
Faire sa déclaration 
trimestrielle de ressources 

Aah sur internet
L’Aah c’est l’Allocation aux adultes handicapés
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Ce que je dois savoir avant de commencer ma  
déclaration trimestrielle de ressources Aah sur 
Internet.
 
Une déclaration trimestrielle est une déclaration à faire tous les 3 mois.
Les ressources c’est l’argent que je gagne ou que je touche pour vivre 
par exemple un salaire.

Les ressources s’appellent aussi revenus.

Je dois avoir une adresse mail pour faire ma déclaration trimestrielle de  
ressources Aah sur internet.
Une adresse mail est une adresse informatique qui permet d’envoyer ou de 
recevoir du courrier sur mon ordinateur ou mon téléphone par internet.

Je dois avoir un numéro de téléphone portable personnel.

Je dois préparer mon numéro de sécurité sociale et mon mot de passe.
Mon numéro de sécurité sociale est écrit sur ma carte vitale.

Je ne peux pas faire ma déclaration trimestrielle de ressources Aah 
sur internet si ma situation familiale change. 
 
Par exemple :
• je me marie,
• je divorce.

Si ma situation professionnelle change.

Si mon adresse change.

Si j’ai des changements dans ma situation, je contacte ma Caisse 
d’allocations familiales : 
• je le fais sur mon Compte Caf par internet,
• j’appelle la Caf,
• j’écris à la Caf,
• je prends mon rendez-vous à la Caf.
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Je vais sur internet.

Je saisis www.caf.fr

Je clique sur Mon Compte.

Je commence ma déclaration trimestrielle  
de ressources Aah sur internet
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13 caractères

8 à 24 caractères

Mes ressources

Je saisis mon numéro de  
sécurité sociale. Ce sont les 
13 premiers chiffres écrits sur 
ma carte vitale.

Je saisis mon mot de passe.
Je fais attention aux majuscules 
et minuscules.

Je clique sur Se connecter. 

J’ai un message d’alerte en 
rouge. Il me rappelle que je dois 
faire ma déclaration trimestrielle 
de ressources Aah.

Je clique sur Mes ressources.



5

Je vais sur la ligne 
Mes ressources trimestrielles 
Aah. 

Je clique sur Déclarer.

Je clique dans la case : 
j’ai pris connaissance 
des conditions générales
du service en ligne.

Je clique sur Commencer.

J’arrive sur ma situation.

Je vérifie que ma situation  
familiale n’a pas changé.

Je vérifie que la case Non est 
cochée.
Je clique sur Continuer.

Mes ressources trimestrielles Aah
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Ma situation professionnelle 
n’a pas changé.

Je vérifie que la case Non est 
cochée.

Je clique sur Continuer.

Je vérifie que mon adresse n’a 
pas changé.

Je vérifie que la case Non est 
cochée.

Je clique sur Continuer.
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Si je vis en couple,
Je fais attention au prénom et 
nom indiqué pour saisir  
correctement les revenus pour 
moi puis les revenus de mon 
conjoint.

Je vérifie que la case Oui est 
cochée. 

Attention : si je ne touche  
aucun revenu je clique sur la 
case Non.

Je clique sur Continuer. 
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Pour le 1er mois 
Je saisis les revenus que j’ai 
touchés dans le mois indiqué 
par exemple :
• si je touche mes revenus de 

mars le 31 mars, je déclare 
mes revenus en mars,

• si je touche mes revenus de 
mars le 2 avril, je déclare 
mes revenus de mars en 
avril.

Je saisis chaque revenu dans la 
case concernée, par exemple :
• je saisis mon salaire net  

imposable dans la case  
revenus salariés,

• je saisis mes indemnités 
maladie dans la case autres 
indemnités de sécurité 
sociale,

• je saisis ma pension  
invalidité dans la case  
retraites pensions et  
rentes imposables.

Je saisis mes revenus sans les 
centimes.
Par exemple : si je touche 
925,32 €, je saisis 925 €.

Attention : je ne déclare pas 
les allocations payées par la 
Caisse d’allocations familiales. 
Par exemple :
• je ne déclare pas l’Aah,
• je ne déclare pas  

l’Allocation Logement.

Je clique sur Continuer.
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Pour le 2ème mois 
Je saisis les revenus que j’ai 
touchés dans le mois indiqué 
par exemple :
• si je touche mes revenus 

d’avril le 30 avril, je déclare 
mes revenus en avril,

• si je touche mes revenus 
d’avril le 2 mai, je déclare 
mes revenus d’avril en mai.

Je saisis chaque revenu dans la 
case concernée, par exemple :
• je saisis mon salaire net  

imposable dans la case  
revenus salariés,

• je saisis mes indemnités 
maladie dans la case autres 
indemnités de sécurité 
sociale,

• je saisis ma pension  
invalidité dans la case  
retraites pensions et  
rentes imposables.

Je saisis mes revenus sans les 
centimes.
Par exemple : si je touche 
925,32 €, je saisis 925 €.

Attention : je ne déclare pas 
les allocations payées par la 
Caisse d’allocations familiales. 
Par exemple :
• je ne déclare pas l’Aah,
• je ne déclare pas  

l’Allocation Logement.

Avant de cliquer sur  
continuer je vérifie que  
j’ai bien saisi le 1er mois.

Je clique sur Continuer.

Avril
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Pour le 3ème mois 
Je saisis les revenus que j’ai 
touchés dans le mois indiqué 
par exemple :
• si je touche mes revenus de 

mai le 31 mai, je déclare mes 
revenus en mai,

• si je touche mes revenus de 
mai le 2 juin, je déclare mes 
revenus de mai en juin.

Je saisis chaque revenu dans la 
case concernée, par exemple :
• je saisis mon salaire net  

imposable dans la case  
revenus salariés,

• je saisis mes indemnités 
maladie dans la case autres 
indemnités de sécurité 
sociale,

• je saisis ma pension  
invalidité dans la case  
retraites pensions et  
rentes imposables.

Je saisis mes revenus sans les 
centimes.
Par exemple : si je touche 
925,32 €, je saisis 925 €.

Attention : je ne déclare pas 
les allocations payées par la 
Caisse d’allocations familiales. 
Par exemple :
• je ne déclare pas l’Aah,
• je ne déclare pas  

l’Allocation Logement.

Je clique sur Continuer.
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Je vérifie que j’ai bien saisi mes 
revenus pour les 3 mois.

Je clique sur Valider.

Je touche toujours mes revenus

Je clique sur Continuer.

Attention : si je ne touche plus 
un de mes revenus.
Je dois saisir :
le nom du revenu concerné 
(exemple : salaire, pension...) 
et la date de fin de perception.

La date de fin de perception : 
c’est le jour où j’ai arrêté de  
toucher mes revenus.



Ma déclaration est validée
à la Caisse d’allocations  
familiales.

Je clique sur télécharger si je 
veux imprimer ma déclaration.

Voilà, c’est fini !

Je me déconnecte du site 
www.caf.fr

Se déconnecter signifie sortir du 
site www.caf.fr pour que  
personne n’utilise mon compte.
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